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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Frais d'appareillage
Question écrite n° 17653

Texte de la question

M. Philippe Vasseur appelle l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de
la ville, sur la situation des jeunes malentendants. Des que ces jeunes atteignent l'age de dix-sept ans, ils n'ont
plus droit qu'au remboursement d'un seul appareil auditif. A une epoque ou il est si difficile pour les jeunes de
s'integrer dans la vie active, il lui demande s'il n'est pas envisageable d'accepter le remboursement d'un
deuxieme appareil jusqu'a un age plus avance, permettant ainsi aux jeunes malentendants d'achever leurs
etudes dans de bonnes conditions.

Texte de la réponse

Pour une partie des frais de protheses auditives, les tarifs de remboursement sont souvent eloignes des prix
demandes aux assures, car les contraintes de l'equilibre financier des regimes obligatoires d'assurance maladie
ont conduit a reserver l'amelioration de la prise en charge aux situations medicales et sociales les plus justifiees.
C'est ainsi qu'a ete privilegie l'appareillage des enfants malentendants de moins de seize ans en assurant une
couverture quasi integrale de la depense. Par ailleurs, les enfants peuvent obenir un equipement
stereophonique dont le benefice peut etre conserve jusqu'a vingt ans et plus, compte tenu de la duree de vie de
ces appareils. D'autre part, les organismes d'assurance maladie peuvent toujours prendre en charge, sur leurs
fonds d'action sanitaire et sociale, tout ou partie des depenses que doivent acquitter les assures apres examen
de leur situation sociale.
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